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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

assurance maladie maternité : généralités
Question écrite n° 92350

Texte de la question

M. Thierry Mariani alerte M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des affaires étrangères et du développement
international, chargé du commerce extérieur, de la promotion du tourisme et des Français de l'étranger sur la
situation des assurés de la caisse des Français de l'étranger (CFE) établis dans la région d'Isaan en Thaïlande.
La CFE a signé dans un certain nombre de pays des conventions tiers-payant avec des établissements de santé
hors de France permettant aux assurés de la CFE établis à l'étranger de ne pas avoir à faire l'avance des frais
au moment des soins dans les établissements conventionnés. Cependant, les Français établis dans cette région
sont contraints à ce jour d'effectuer des centaines de kilomètres pour se rendre à Bangkok afin de pouvoir
bénéficier d'une telle prise en charge de leurs soins médicaux. L'absence de convention pénalise donc nos
compatriotes qui résident dans cette région de Thaïlande. Par conséquent, il souhaite savoir si des conventions
tiers-payant sont envisagées à Udon Thani ou Kon Khaen afin de couvrir la région d'Isaan en Thaïlande.

Texte de la réponse

Le ministère des affaires étrangeres et du développement international n'a pas la tutelle sur la Caisse des
Français de l'étranger. Il n'est donc pas en mesure d'intervenir auprès de cet organisme pour la mise en place
de conventions tiers-payant mais lui transmet la demande du Député.
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